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Objectifs du Livret de Parcours Inclusif

➢ Suivre le parcours de scolarisation des élèves à besoins éducatifs 
particuliers dont les élèves en situation de handicap

➢ Mutualiser dans un document unique toutes les 
informations nécessaires à la mise en œuvre de solutions 
pédagogiques différenciées.

➢ Apporter aux familles de la lisibilité sur les aménagements et 
adaptations mise en œuvre pour leur enfant.

Remarque : Le consentement des familles n’est pas nécessaire. Cependant les 
représentants légaux sont informés de la mise en place d’un 
accompagnement pédagogique dans le cadre d’un LPI.



Quand ouvrir un LPI ? Pour qui ?

➢ A chaque fois que des aménagements sont mises en place pour un 
élève régulièrement. (PPRE ou autre aménagement)

➢ Pour tous les élèves qui ont une reconnaissance MDPH   
(gevaSCO , PPS, MOPPS)

➢ Pour tous les élèves avec des troubles du langage ou des 
apprentissages  (PAP)

➢ A VENIR : Pour tous les élèves dont l’état de santé nécessite la mise en place 
de protocoles médicaux ou l’administration de traitements   (PAI)



Les accès enseignant : pour qui ? Pour quoi ?

Chef d’établissement
Accéder à tous les livrets
Attribuer un livret à un enseignant responsable
Supprimer un livret

Enseignant Responsable

Accéder aux livrets de sa classe
Consulter un LPI
Créer un LPI
Renseigner et modifier des aménagements pédagogiques
Créer/Editer des dispositifs (PPRE, PAP, MOPPS…)
Attribuer un livret à un enseignant responsable et à un ou plusieurs 

enseignants contributeurs

Enseignant Contributeur

Accéder aux livrets de ses élèves
Consulter un LPI
Consulter, ajouter des aménagements et supprimer 

uniquement ceux qu’il a lui-même ajoutés.

3 statuts
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Mot de passe oublié



SuiteMot de passe oublié





Vous voyez tous les dossiers créés de votre établissement



Vous pouvez 
ensuite gérer le 

livret

DUPONT Pierre

Pierre

DUPONT



DUPONT

Pierre



Si un enseignant n’apparait pas dans la 
liste c’est qu’il n’a pas créé son accès 

LPI



DUPONT

Pierre



Si un enseignant n’apparait pas dans la 
liste c’est qu’il n’a pas créé son accès 

LPI



Ensuite créer un livret par élève. 
L’enseignant est le gestionnaire à 

priori du dossier.  



Utilisation (pour le 
moment la création d’un 
2ième PPRE écrase le 1er).

Accès après autorisation 
du médecin scolaire

Utilisation pour générer le 
PDF qui sera envoyé à la 
MDPH (même démarche 

qu’aujourd’hui)

Utiliser le MOPPS 
pour créer un PDF

PAI : A venir





On peut ainsi faire un 
tableau des 
adaptations.



ALLONS-Y

https://www.ac-nantes.fr/direction-des-services-departementaux-de-l-education-nationale-de-vendee-121475
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